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PROJET DE LOI  n° 023/ 2025 du 08 décembre 2025

relatif a l’enregistrement des naissances a titre dérogatoire 
dans le cadre de l’opération d’enrôlement biométrique de masse

EXPOSE DES MOTIFS
Disposer d’une identité légale constitue un droit fondamental pour chaque individu. Ce droit découle du droit à l’intégrité inscrit dans notre Constitution et est renforcé par l’Objectif de Développement Durable 16.9 des Nations Unies, auquel Madagascar s’est engagé.

Cependant, de nombreux Malgaches ne possèdent toujours pas d’actes de naissance et, par conséquent, d’identité légale. Certes, la loi relative à l’état civil, notamment la Loi n° 2018-027 du 8 février 2019, prévoit la procédure de jugement supplétif en cas de déclaration tardive, mais les résultats demeurent mitigés et insuffisants pour garantir un accès de tous à l’identité légale.

Pour y remédier, le Gouvernement, à travers le Projet de Gouvernance Digitale et de Gestion de l’Identité Malagasy (PRODIGY), s’est donné pour objectif de favoriser un accès inclusif à l’identité légale pour tous les citoyens. La Loi n° 2025-019 du 27 août 2025 relative à l’identification des personnes physiques constitue une avancée majeure, en prévoyant la mise en œuvre d’une opération d’enregistrement biométrique de masse.

Afin d’optimiser la mobilisation durant l’enrôlement biométrique de masse, il apparaît nécessaire d’instaurer une procédure dérogatoire au droit commun.                              Cette procédure permettra d’atteindre un public plus large, notamment les populations les plus éloignées, et de régulariser la situation des personnes dont les naissances n’ont pas été déclarées dans les délais légaux.

C’est dans cet objectif que l’avant-projet de loi sur l’enregistrement à titre dérogatoire des naissances dans le cadre de l’opération d’enrôlement biométrique de masse a été élaboré. Il permet de combiner les efforts qui seront menés lors de l’enrôlement de masse avec la régularisation juridique des naissances non enregistrées, garantissant ainsi à tous les citoyens malgaches l’accès effectif à leur droit fondamental à une identité légale. 

Ainsi, le présent  Projet de loi propose une procédure dérogatoire, temporaire et simplifiée, tout en garantissant la fiabilité des données et la valeur juridique des actes établis.

En effet, la procédure viendra s’adjoindre à l’opération d’enrôlement biométrique de masse. Elle durera pendant une année, renouvelable par décret en fonction des besoins.

L’enregistrement rétroactif de la naissance découle d’une démarche volontaire, s’appuyant sur le témoignage de deux personnes majeures, de préférence proches des personnes concernées.

L’administration en charge de l’enrôlement biométrique établit les listes nominatives des personnes concernées et les transmet avec le dossier d’enregistrement rétroactif des naissances au Procureur de la République territorialement compétent.  Ce dernier intervient pour vérifier la fiabilité des témoignages et la régularité des dossiers, cette vérification se faisant sous la supervision du Procureur Général de la Cour d’Appel.

Lorsque toutes les conditions légales sont réunies, le Procureur de la République du domicile de la personne concernée requiert l’officier d’état civil compétent pour procéder à l’enregistrement rétroactif de la naissance.                                 Cet enregistrement donne lieu à la délivrance d’une copie d’acte de naissance ayant la même valeur juridique que celle délivrée selon la procédure de droit commun.

Le Projet de loi est constitué de vingt-trois (23) articles répartis en quatre titres.

Tel est l’objet du présent Projet de loi. 
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 PROJET DE LOI n° 023/ 2025 du 08 décembre 2025

relatif a l’enregistrement  des naissances a titre dérogatoire dans le cadre de l’opération d’enrôlement biométrique de masse
L’Assemblée nationale a adopté lors de sa Séance Plénière, le Projet de loi dont la teneur suit :
TITRE I 

    DISPOSITIONS GENERALES 
Article premier : La présente loi a pour objet d’établir une procédure d’enregistrement des naissances à titre dérogatoire, dans le cadre de l’opération d’enrôlement biométrique de masse. 

Article 2.- Par dérogation aux dispositions des articles 44, 45 et 111 de la                        Loi n°2018-027 du 8 février 2019 relative à l’état civil, la présente loi institue une procédure exceptionnelle d’enregistrement des naissances pour toute personne remplissant cumulativement les conditions suivantes :
1. ne pas être encore inscrite à l’état civil ou n’avoir jamais fait l’objet de l’établissement d’un acte de naissance ;

2. avoir ses données d’identification collectées dans le cadre de l’opération d’enrôlement biométrique de masse ;

3. présenter le témoignage de deux personnes majeures, dûment identifiées et réputées dignes de confiance, attestant son identité. 

Article 3.- Les dispositions de la présente loi s'appliquent pour une période d'un (01) an à compter de sa date de promulgation. Cette période peut être prorogée par décret pris en Conseil des Ministres en tant que de besoin.

Au-delà de cette période, les enregistrements tardifs de naissance suivent la procédure de droit commun de délivrance de jugement supplétif d’acte de naissance.  

TITRE II 

 PROCEDURE D’ENREGISTREMENT 

CHAPITRE PREMIER  

Déclenchement de la procédure, témoignages 
et constitution des dossiers

Article 4.- La procédure d’enregistrement des naissances à titre dérogatoire est déclenchée à l’initiative de la personne concernée ou de son représentant légal auprès de l’agent chargé de l’enrôlement, dans le cadre de l’opération d’enrôlement biométrique de masse prévu par l’article 105 de la Loi n°2025‑019 du 27 août 2025 relative à l’identification des personnes physiques.

Article 5.- Les témoins doivent être en mesure d’attester la naissance ainsi que l’identité ou la filiation de la personne concernée.

Ils doivent être âgés d’au moins vingt et un (21) ans, et de préférence, être des membres proches de la famille de ladite personne. 

Article 6.-. Les témoignages des deux personnes sont recueillis devant l’agent chargé de l’enrôlement, au moyen d’un formulaire pré établi conformément au modèle fixé par voie réglementaire. 

Article 7.-  Le formulaire de témoignage doit être dûment complété, signé par deux (2) témoins et visé par l’agent chargé de l’enrôlement à peine d’irrecevabilité.

Article 8.-. - L’agent chargé de l’enrôlement recueille directement les données relatives à la naissance de la personne concernée dans le système prévu à cet effet.

Ces données comprennent notamment :
1. les informations fournies par la personne concernée ou son représentant légal ;

2. les éléments fournis par les deux témoins majeurs, dûment identifiés et réputés dignes de confiance, attestant de l’identité et de la naissance de la personne ;

3. toutes autres informations nécessaires à l’établissement complet et fiable de l’acte de naissance.

Article 9.-  L’administration en charge de l’enrôlement biométrique procède à l'établissement des listes nominatives, par commune ou par arrondissement, des personnes inscrites au registre d’enrôlement biométrique, non encore inscrites à l’état civil ou dépourvues d’acte de naissance. 
Article 10.- L’administration en charge de l’enrôlement biométrique transmet au Procureur de la République du lieu de domicile des personnes concernées, les dossiers d’enregistrement rétroactif des naissances, comprenant : 
· la liste nominative des personnes concernées, 

· les formulaires de déclaration et/ou de témoignage utilisé lors de l’opération d’enrôlement biométrique de masse :   

· les documents justifiant l’inscription des personnes concernées  dans le registre d’enrôlement biométrique.  
CHAPITRE 2  
 Vérification, réquisition et supervision

Article 11.- Lorsque le Procureur de la République saisi constate que le dossier relève de la compétence d’un autre Procureur, il est tenu d’en assurer immédiatement, sous sa responsabilité, la transmission au Procureur territorialement compétent.
Article 12.- Le Procureur de la République vérifie la fiabilité du témoignage ainsi que la régularité formelle des listes et formulaires transmis. 

Selon la nature des irrégularités relevées dans le dossier, il peut ordonner la régularisation des actes ou pièces affectés de vices de pure forme. 

Si le témoignage ou les documents sont jugés non fiables, le Procureur, sans préjudice de l’ouverture éventuelle d’une enquête, s’abstient de réquisitionner l’enregistrement rétroactif. 

Article 13.-  Si le dossier est complet et que le témoignage est concordant, le Procureur de la République adresse des réquisitions écrites à l’officier de l’état civil du lieu de résidence de la personne concernée, en vue de procéder à l’enregistrement rétroactif de la naissance. 

Le modèle de réquisition du Procureur de la République sera fixé par voie règlementaire. 

Article 14.- Le refus ou l’omission par le Procureur de procéder à la réquisition aux fins d’enregistrement dérogatoire des naissances ne prive pas l’intéressé du droit de saisir le tribunal civil compétent aux fins de délivrance de jugement supplétif d’acte de naissance.  
Article 15.- Le Procureur général près la Cour d’appel territorialement compétent : 
· supervise les vérifications effectuées par les Procureurs  de la République de son ressort, en  veillant à  l’uniformité des contrôles et à la prévention des fraudes, et,

· transmet mensuellement au Ministre de la Justice des rapports sur l’état d’avancement des opérations effectuées par chaque Procureur de la République. 

CHAPITRE 3
 Enregistrement de la naissance et délivrance de l’acte 

Article 16.- Sur réquisition du Procureur de la République, l’officier de l’état civil du lieu de résidence de la personne concernée, procède à l’enregistrement de la naissance dans un registre spécial, tenu en double à cet effet au niveau la commune ou de l’arrondissement.  
Article 17.- L’acte de naissance est établi dans un délai maximum de trente (30) jours à compter de la réception de la réquisition.

Les mentions relatives à la réquisition du Procureur de la République sont portées en marge de l’acte de naissance. 

Article 18.- La première copie intégrale de l’acte de naissance est mise gratuitement à la disposition de la personne concernée. 
TITRE III
 DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 19.- Les actes de naissance octroyés dans le cadre de l’enregistrement de naissance à titre dérogatoire ont les mêmes valeurs que ceux délivrés suivant les dispositions de la Loi 2018-027 du 8 février 2019 relative à l’état civil.

Article 20.- L'enregistrement rétroactif des naissances en vertu des dispositions de la présente loi repose sur une mesure déclarative. Il ne vaut pas attribution de la nationalité malagasy.

Les conditions et procédures d'acquisition de la nationalité malagasy restent soumises aux dispositions du Code de la nationalité malagasy. 
TITRE IV 
 DES DISPOSITIONS FINALES

Article 21.- Des textes règlementaires seront pris en tant que de besoin pour l’application de certaines dispositions de la présente loi. 

Article 22.- En raison de l’urgence et conformément aux dispositions de l’article 4 de l’Ordonnance n° 62-041 du 19 septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et de droit international privé, la présente loi entre immédiatement en vigueur dès qu’elle aura reçu une publication par émission radiodiffusée et ou télévisée ou par voie d’affichage indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République.

Article 23.-  La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République. Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.

Antananarivo le,
LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE,

LE SECRETAIRE,

RANDRIANASOLONIAIKO Siteny Thierry


